
DÉPARTEMENT DU DOUBS

ARRONDISSEMENT DE MONTBÉLIARD

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU 04/11/2019

PRÉSENTS :  Marie-Claude GALLARD, Damien CHARLET (jusqu’au projet n° 14 et pouvoir à Marie-
Claude Gallard à partir du projet n° 15), Catherine DOMON, Jacques CASOLI, Christine
MÉTIN,  Mélanie  DAF,  Kamal  REBAÏ,  Céline DURUPTHY,  Mustapha HAYOUN, Michel
LANG, Noëlle  GRIMME,  Jean-Marie  MARTIN, Gérard COULON, Pierre  MÉNISSIER,
Martial BOURQUIN, Catherine LUTZ (jusqu’au projet n° 9 et pouvoir à Christine Métin à
partir du projet n° 10), Isabelle REDLER, Kevin PRÉVOT, Zeki ASLAN (à partir du projet
n° 4 et pouvoir à Jean-Marie Martin jusqu’au projet n° 3),  David BARBIER, Christine
BESANÇON, Thierry LABE, Delphine MAENHOUT, Morad BENAÏSSA

EXCUSÉS : Vincent ADAMI

EXCUSÉS REPRÉSENTÉS : Renaud FOUCHÉ avec pouvoir à Catherine DOMON, Zina GUEMAZI avec pouvoir à
Mustapha  HAYOUN,  Halimé  SALMI-AKSIN  avec  pouvoir  à  Isabelle  REDLER,  Salima
INÉZARÈNE avec pouvoir à David BARBIER

ABSENTS : Jack MAILLOT, Marc ACHOUR, Claire MASSAINI, Violette ROBILLARD

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Jacques CASOLI

ASSISTAIENT À LA SÉANCE : Claire  NOURY,  Cédric  DICHAM, Myriam CHIAPPA-KIGER,  Hermina PACARIZ,  Ilhame
AOUAD

HISTORIQUE : Une minute de silence sera observée en témoignage de soutien et d’amitié à Damien
Charlet et à la famille Salmi.

I. APPROBATION PROCÈS VERBAUX

Aucune remarque n'ayant été formulée, les procès-verbaux des Conseils Municipaux des 1er et 25 juillet 2019 sont
approuvés à l'unanimité.

II. MODIFICATIONS DE L’ORDRE DU JOUR

Délibération(s) modifiée(s) :

• Projet n° 11: Reversement de la Taxe d’Aménagement à DW Promotion, impasse du Bois Nouveau

• Projet n° 12 : Rénovation des vestiaires du stade des Cantons – Demande de subvention

Délibération(s) supprimée(s) :

• Projet n° 22 : Charte communautaire de relogement – Autorisation de signature

Les modifications de l’ordre du jour sont approuvées à l’unanimité.
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III. NON PARTICIPATION AU VOTE

Pierre MÉNISSIER PROJET N° 13

IV. DEMANDE DE QUESTIONS DIVERSES

À ce jour, aucune question diverse n'a été formulée par écrit.

V. EXTRAIT DES DÉLIBÉRATIONS

1. Néolia  -  Emprunt  Garanti  -  Réhabilitation  logements,  14  à  22  rue  Gustave  Courbet  à
Audincourt

Madame GALLARD rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La présente garantie est sollicitée dans les conditions fixées ci-dessous ;

Vu les articles L 2252-1 et L 2252-2 du Code général des collectivités territoriales ;

Vu l’article 2298 du Code civil ;

Vu le contrat du Prêt n° 95458 en annexe signé entre :  NÉOLIA ci-après l’emprunteur,  et la Caisse des dépôts et
consignations ;

Article 1 :
L’assemblée  délibérante  de  COMMUNE  D’AUDINCOURT  accorde  sa  garantie  à  hauteur  de  40,00 %  pour  le
remboursement d’un Prêt d’un montant total  de 723 943 euros souscrit  par l’emprunteur auprès de la Caisse des
dépôts et consignations, selon les caractéristiques financières et aux charges et conditions du Contrat de prêt n° 95458
constitué de 2 Lignes du Prêt.

Ledit contrat est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération.

Article 2 : La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du Prêt et jusqu’au complet remboursement de celui-ci
et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par l’Emprunteur dont il ne serait pas acquitté à la date
d’exigibilité.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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2. Tableau des effectifs - Modificatif

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Il y a lieu d’apporter les modifications suivantes au tableau des effectifs du personnel communal, à compter du 1er

décembre 2019 :

SUPPRESSION CRÉATIONS

1 poste Adjoint technique
à temps non complet 15h

1 poste Adjoint technique
à temps complet

1 poste Adjoint du patrimoine
à temps complet

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

3. Protection sociale complémentaire des agents

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 146 du 12 novembre 2018, le Conseil Municipal a pris la décision de se joindre à la procédure de
mise en concurrence pour la passation de la convention de participation pour le risque prévoyance ET/OU pour le
risque santé que le Centre De Gestion du Doubs allait engager début 2019 ; les contrats en cours arrivant à échéance
au 31 décembre 2019.

La consultation a été lancée en mars 2019 et le Conseil d’Administration du CDG25 a fait le choix des prestataires le 17
juin 2019, à savoir :

• Sofaxis/CNP pour le risque prévoyance,
• MNT/MUT’Est/MMC pour le risque santé.

Il  convient  maintenant  au  Conseil  Municipal  de  se  prononcer  sur  une  éventuelle  adhésion  aux  conventions  de
participation ainsi que sur le montant des participations employeurs à verser et ce, après avis du Comité Technique.

Une campagne de communication a été effectuée auprès  du personnel  municipal  avec l’organisation de réunions
d’information le  11 septembre 2019,  au cours  desquelles les deux prestataires  retenus sont venus présenter  leurs
garanties.

Par ailleurs, un sondage a été lancé parmi le personnel pour connaître le souhait des agents notamment en matière de
santé, à savoir :

• soit maintien du dispositif actuel où chacun choisit sa mutuelle et bénéficie de la participation employeur si le
contrat est labellisé,

• soit souhait d’adhérer à la convention de participation avec le groupement MNT/Mut’Est/MMC.

Une majorité d’agents s’est prononcée contre l’adhésion à la convention de participation et souhaite le maintien du
dispositif actuel.

En matière de prévoyance, la quasi totalité des agents adhère à la convention de participation en vigueur à ce jour et a
opté majoritairement pour la convention de participation avec le nouveau prestataire retenu : Sofaxis/CNP.

Le Comité Technique réuni le 16 octobre 2019 a suivi l’avis des agents et a émis un avis favorable à l’unanimité pour les
modalités d’application suivantes en matière de Protection Sociale Complémentaire :
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Concernant le risque santé, c’est-à-dire les risques d’atteinte à l’intégrité physique de la personne et la maternité :

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement aux contrats labellisés au
niveau national par les organismes compétents pour leur caractère solidaire et responsable qui auront été conclus par
les agents.

2.  Pour ce risque,  le  niveau de participation reste fixé à  une somme forfaitaire  fixe de 20 € par  mois  par  agent
(conformément à la délibération n° 2019_039_DCM du 1er avril 2019).

Concernant le risque prévoyance, c’est-à-dire les risques liés à l’incapacité de travail, l’invalidité ou le décès :

1. Pour ce risque, la participation financière de la collectivité sera accordée exclusivement au contrat référencé pour son
caractère solidaire par le Centre De Gestion du Doubs proposé par CNP avec une gestion du régime assurée par
Sofaxis. L’assiette de cotisation est composée du traitement brut indiciaire annuel et de la NBI (nouvelle bonification
indiciaire) 

2. Pour ce risque, le niveau de participation reste fixé à une somme forfaitaire fixe de 10 € par mois par agent.

Je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• accorder sa participation financière aux fonctionnaires et agents de droit public et de droit privé en activité
conformément aux dispositions ci-dessus,

• prendre  et  signer  les  contrats  et  conventions  correspondants  et  tout  acte  en  découlant concernant  la
complémentaire prévoyance.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

4. Personnel communal - Création d'un poste en contrat d'apprentissage

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

L’apprentissage  permet  aux  jeunes  d’acquérir  une  qualification  professionnelle,  un  savoir-faire  débouchant  sur  un
diplôme et ainsi leur faciliter l’accès à l’emploi. 

La rémunération des apprentis dans le secteur public correspond à un pourcentage du SMIC et varie en fonction de leur
âge, de leur ancienneté dans le contrat et du niveau du diplôme préparé. Ce pourcentage est majoré de 10 points si le
diplôme préparé est de niveau IV et de 20 points s’il est de niveau III.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• recruter un apprenti au service communication dans le cadre de la préparation d’une licence professionnelle
« Chargé de communication publique » au titre de l’année scolaire 2019/2020,

• désigner un maître d’apprentissage,
• demander l’agrément auprès du Préfet du maître d’apprentissage.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

5. Recours à des agences intérimaires
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Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La loi n° 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours professionnels dans la Fonction Publique a
modifié la loi portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale du 26 janvier 1984 en autorisant
les collectivités territoriales à faire appel aux prestations d’une entreprise de travail temporaire.

Ce recours à l’intérim est envisageable dans la mesure où le Centre de Gestion dont relève la collectivité n’est pas en
mesure d’assurer la mission de remplacement.

Recourir aux prestations d’une entreprise de travail  temporaire permet dès lors de pallier à certaines difficultés de
recrutement découlant des situations suivantes :

• remplacement d’un agent momentanément indisponible,
• vacance temporaire d’un emploi pour lequel la procédure de recrutement est en cours sans avoir encore abouti,
• accroissement temporaire d’activité.

Cette possibilité apporte une souplesse et une réactivité accrues.

S’agissant d’une prestation de service, le recours à une entreprise de travail temporaire s’effectue conformément aux
règles applicables à la commande publique.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs :

• d’approuver le principe du recours à des entreprises de travail temporaire,
• d’autoriser le Maire à signer tout document nécessaire à la mise en place et à l’exécution d’une convention de

prestation.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

6. Révision du schéma départemental pour l'accueil et l'habitat des gens du voyage

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre de la révision du schéma départemental pour l’accueil et l’habitat des gens du voyage, un diagnostic ainsi
que les premières orientations ont été présentés lors de la réunion de la commission départementale consultative des
gens du voyage du Doubs qui s’est réunie le 19 avril dernier.

Ces orientations ont été discutées et partagées avec les différents EPCI concernés.
La commune d’Audincourt étant directement concernée au titre de ce nouveau schéma, elle est invitée à soumettre ce
document à l’avis de l’assemblée délibérante.

Le schéma 2020/2025 État/ département présente plusieurs objectifs : 
- renforcer le dispositif de suivi et d’animation des sites à l’échelle départementale
- maintenir une politique scolaire ambitieuse
- décliner des actions de formation, de qualification et d’insertion professionnelle
- renforcer l’accès à la santé avec le recrutement d’un médiateur santé financé par l’ARS
- réhabiliter et recalibrer le dispositif d’aires permanentes d’accueil
- compléter le dispositif grand passage
- répondre aux besoins d’ancrage territorial à travers la réalisation de terrains familiaux.

Ce schéma se décline sur le territoire des EPCI. 
Pour Pays de Montbéliard Agglomération, des travaux de mise aux normes sont prévus sur le terrain de Montbéliard,
des terrains familiaux sont prévus sur Grand Charmont et Pont de Roide. 
Pour ce qui concerne Audincourt, le schéma prévoit une nouvelle destination à l’aire d’accueil actuelle avec la mise en
place de 2 terrains familiaux de 2 à 4 places.

Ces terrains familiaux régis par le code de l’urbanisme prévoient la jouissance d’un lieu pérenne, aménagé et privatif
pour les personnes concernées, tout en permettant aux familles de ne pas renoncer au voyage.
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C’est une forme nouvelle d’habitat plébiscitée par les gens du voyage notamment pour certains d’entre eux quand ils y
trouvent un intérêt particulier (scolarisation des enfants, vieillissement..)
Ces terrains font l’objet d’un bail avec paiement d’un loyer mensuel. 
Ils se présentent sous la forme d’un espace aménagé permettant la réalisation d’un espace de vie et d’hygiène mais
aussi le stationnement de la caravane sur le même terrain.
Les  normes  techniques  de  ces  terrains  doivent  faire  l’objet  de  précisions  techniques  dans  un  décret  à  paraître
prochainement ; un financement État/ Département/EPCI/CAF en permet la réalisation.

La ville d’Audincourt est favorable au renforcement de la capacité d’accueil des gens du voyage sur le territoire de
l’agglomération et sur les mesures favorisant l’ancrage territorial par la réalisation des terrains familiaux. Toutefois, elle
est en désaccord en raison à la non prise en compte des interventions des villes d’Arbouans et d’Audincourt au sujet du
déplacement de l’aire de grand passage situé à Arbouans. Le positionnement central de cette aire favorise en effet les
occupations illégales. L’installation de ces convois  crée de nombreuses nuisances liées à l’absence de commodités
nécessaires à un accueil digne des gens du voyage.

Aussi,  je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir  émettre un avis  favorable à ce schéma d’accueil  et
d’habitat des gens du voyage sous condition du déplacement de l’aire de grand passage.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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7. Contrat P@C (Porter une action concertée) proposé par le Département du Doubs avec le
territoire du Pays de Montbéliard pour la période 2018/2021

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Département du Doubs a décidé de faire évoluer les modalités de son soutien financier en faveur des projets locaux.

Cette évolution est guidée par les principes de :

- subsidiarité : le Département intervient là où c’est nécessaire et pour apporter une plus-value, 

- différenciation :  en  tenant  compte  des  caractéristiques  locales,  l’intervention  du  Département  diffère  d’un
territoire à l’autre afin de corriger les disparités et les inégalités, et pour renforcer les solidarités.

Concrètement, le Département propose la signature, avec le bloc communal (communes et EPCI), d’un contrat intitulé
P@C (Porter  une  action  concertée)  qui  couvrira  le  territoire  du  Pays  de  Montbéliard,  pour  une  durée  de  4  ans
(2018/2021).

Visant à faciliter l’articulation des politiques départementales avec les stratégies et les priorités locales exprimées dans
les projets de territoire, ceci dans un souci de cohérence, d’efficacité et de lisibilité de l’action publique, ce contrat est
construit autour de 4 axes complémentaires :

- 1er axe : expression des interventions et/ou des priorités du Département sur le territoire, dans une logique de
convergence des politiques publiques,

- 2ème axe : accompagnement à l’émergence et à la mise en œuvre opérationnelle des projets locaux,

- 3ème axe : soutien financier à la mise en œuvre des projets locaux, 

- 4ème axe : intégration de « branches » thématiques (sport, culture, jeunesse, …).

Pour le 3ème axe (soutien aux projets locaux), l’intervention du Département se fera par la mobilisation d’une enveloppe
financière spécifique à chaque territoire.

Ainsi, pour le territoire du Pays de Montbéliard, le montant de l’enveloppe financière dédiée par le Département est de
8 100 000 € (soit 14,50 €/habitant/an).

La mobilisation de cette enveloppe se fera selon 2 volets :

- volet A : soutien aux projets s’inscrivant dans un projet de territoire et répondant aux priorités du Département,

- volet B : soutien aux projets d’intérêt local. 

Au regard du projet  du territoire  du Pays  de Montbéliard (enjeux,  axes  stratégiques,  priorités,  …) et  des  projets
recensés d’ici 2021, la répartition de l’enveloppe dédiée à l’axe 3 du contrat P@C a été arrêtée comme suit :

- pour les projets relevant du volet A : 75 % de l’enveloppe (soit 6 075 000 €),

- pour les projets relevant du volet B : 25 % de l’enveloppe (soit 2 025 000 €).

Une clause de revoyure est prévue à la fin de l’année 2019 afin de faire le point sur le niveau de mobilisation de
l’enveloppe dédiée par le Département à chaque territoire, ce qui permettra, si nécessaire, de procéder à un éventuel
ajustement de l’engagement du Département pour répondre aux besoins identifiés.

L’animation du contrat P@C et la prise des décisions nécessaires à sa mise en œuvre relèveront des prérogatives d’une
instance de concertation.

Les représentants du bloc communal (communes et EPCI) au sein de l’instance de concertation s’exprimeront au nom
de l’ensemble du territoire, pour la mise en œuvre d’un projet de territoire partagé avec le Département.

Le contrat P@C du territoire du Pays de Montbéliard a été élaboré par le Département et par les représentants du bloc
communal  (communes  et  EPCI),  à  partir  d'un  diagnostic  commun  et  d'une  vision  partagée  des  enjeux  de
développement du territoire concerné.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• prendre acte des nouvelles modalités de partenariat du Département du Doubs avec les territoires,
• approuver et signer le contrat P@C 2018/2021 proposé par le Département du Doubs pour le territoire du Pays

de Montbéliard.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.
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A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération avec :

Pour : 27

Abstention : 1
 

8. PLU - Approbation de la modification n° 1

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Vu le code de l’urbanisme, notamment l’article L.153-36 code de l’urbanisme,
Vu la délibération en date du 9 novembre 2015 ayant approuvé le PLU,
Vu l’arrêté municipal du 31 juillet 2019 soumettant le projet de la modification n° 1 du PLU à enquête publique (20 août
au 19 septembre 2019 inclus),

Entendu que les évolutions du PLU soumises à enquête publique portaient sur :
 supprimer l’Orientation d’aménagement et de programmation (OAP) de la rue du réservoir ;
 préciser certains points du règlement qui posent des difficultés d’application ;
 procéder  à  des  ajustements  du  règlement  graphique :  limites  et  appellation  de  zones,  suppression  et

modification d’emplacements réservés.

Eu égard que l’Autorité Environnementale a remis par arrêté daté du 8 avril 2019 la décision que la modification n° 1 du

PLU d’Audincourt n’est pas soumise à évaluation environnementale.

Que par ailleurs : 

 M. le Préfet, Direction Départementale des Territoires (DDT) n’émet aucune observation sur les modifications
relatives au règlement écrit et au règlement graphique, n’émet aucune observation quant à la suppression et à l’ajout
d’emplacements réservés, précise que la suppression de l’OAP rue des Cantons n’aura qu’un impact limité sur l’objectif
quantitatif de production de logements inscrit dans le PLU, la modification n’affectant pas l’économie générale du
document PLU tout comme elle n’affecte pas les orientations du PADD et formule un avis favorable.

 Le conseil  départemental,  même s’il  regrette la suppression de l’OAP des Cantons en termes de qualité
urbaine, approuve cette suppression, arguant qu’elle ne remet pas en cause les objectifs globaux du projet communal,
est favorable à la création d’un secteur UCc qui contribuera à la régularisation de l’activité de recyclage de véhicules
hors d’usage.

 La  chambre  interdépartementale  d’agriculture  émet  un  avis  favorable  au  projet  et  ne  formule  aucune
observation.

 La Région Bourgogne Franche-Comté a remis un avis favorable. 

Vu le rapport du commissaire enquêteur communiqué le 08 octobre 2019 qui émet un avis favorable sur le projet de
modification du PLU,

Considérant que la modification du PLU telle qu’elle est présentée au conseil municipal est prête à être approuvée
conformément à l’article L.153-36 code de l’urbanisme,

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir approuver la modification n° 1 du PLU d’Audincourt. Le
dossier est consultable au service urbanisme de la ville d’Audincourt.

La présente délibération sera affichée en mairie pendant un mois, et mention de cette délibération sera insérée dans un
journal conformément aux articles R.153-20 et R.153-21.

La présente délibération produit ses effets juridiques à compter de sa transmission au Sous-Préfet et dès l’exécution
des mesures de publicité.
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Le PLU approuvé et modifié est tenu à la disposition du public à la mairie aux jours et heures habituels d’ouverture,
ainsi qu’à la Sous-Préfecture.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

9. Secteur de la rue Louis Aragon - Acquisition d'un terrain appartenant à NÉOLIA - Modificatif

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 008 du 5 février 2018, le conseil municipal a autorisé le Maire à acquérir à titre gratuit un terrain
appartenant à Néolia.

Cette portion de terrain a permis de réaliser la création d’une rampe, conforme à la réglementation PMR, servant de
passage depuis la rue Louis Aragon jusqu’à l’école de la rue des Vergers.

Cependant, la numérotation du parcellaire sur ce secteur a été modifiée, suite à l’intervention du géomètre pour le
compte de Néolia, qui a procédé à de nouveaux découpages.

Il en résulte que la parcelle cadastrée section AI n° 1134 de 139 m², objet de la délibération n° 008 du 5 février 2018,
est devenue la parcelle section AI n° 1171 pour la même contenance.

Il y a lieu également de fixer le prix d’acquisition de cette parcelle à 1 €.

Aussi, il convient de modifier cette transaction en autorisant le Maire à :

• procéder à l’acquisition comme suit :

PROPRIÉTAIRE ACTUEL PARCELLE SUPERFICIE PRIX TOTAL

NÉOLIA
34 rue de la Combe aux Biches
25200 MONTBÉLIARD

AI 1171 139 m² 1 €

• confier la rédaction des actes et l’accomplissement des diverses formalités à Maître Anne NADLER, membre de
la société Gilles JUILLARD, Pascal FERRY, Anne NADLER, Stéphanie BERTRAND, et Mélanie THOUVENOT-
FAGEOT, notaires associés, titulaire d’un office notarial à AUDINCOURT,

• signer les actes à intervenir,

• signer à cet effet tout avant contrat préalable et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire pour
parvenir à la régularisation des présentes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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10. Rue Louis Garnier - Acquisition de terrain appartenant à NÉOLIA

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 047 du 26 mars 2018, le conseil municipal a autorisé le Maire, dans le cadre de l’amélioration du
stationnement  rue  Louis  Garnier,  à  signer  une  convention  avec  NÉOLIA,  de  prise  de  possession  anticipée  avec
autorisation de commencer les travaux sur le trottoir situé devant la parcelle cadastrée section AR n° 656 appartenant
à NÉOLIA.

Cette convention a été signée le 25 octobre 2018. Le géomètre est depuis intervenu et a procédé à l’établissement
du procès verbal de délimitation et à la numérotation de cette emprise.

Il convient à présent d’acquérir cette portion de terrain à l’euro, comme suit :

PROPRIÉTAIRE ACTUEL PARCELLE SUPERFICIE PRIX TOTAL

NÉOLIA
34 rue de la Combe aux Biches
25200 MONTBELIARD

AR 857 239 m² 1 €

• confier la rédaction des actes et l’accomplissement des diverses formalités à Maître Anne NADLER, membre de
la société Gilles JUILLARD, Pascal  FERRY, Anne NADLER,  Stéphanie  BERTRAND, et Mélanie  THOUVENOT-
FAGEOT, notaires associés, titulaire d’un office notarial à AUDINCOURT,

• autoriser le Maire à signer les actes à intervenir,

• signer à cet effet tout avant contrat préalable et généralement faire tout ce qui sera utile et nécessaire pour
parvenir à la régularisation des présentes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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11. Reversement de la Taxe d'Aménagement à DW Promotion Impasse du Bois Nouveau

Monsieur CHARLET rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibérations n° 11 du 8 février 2016 et n° 102 du 11 septembre 2017, le conseil municipal a accepté la rétrocession
des parcelles faisant office de voirie dans le lotissement du « Bois Nouveau », rétrocession signée par acte notarié en
date du 9 novembre 2017.

En août 2015, la SARL DW Promotion, aménageur du lotissement « Bois Nouveau » a sollicité la ville d’Audincourt afin
d’obtenir un remboursement d’une partie de la Taxe d’Aménagement, dénommé TLE au moment de l’obtention du
permis en 2012 (vente de parcelle libre construction).

Pour mémoire, le permis de 2006 était accordé pour 19 lots avec des constructions imposées. Au vu du marché et des
lots vendus (7) depuis la création du lotissement, l’aménageur a décidé de ne plus imposer le type de construction et a
déposé un permis de construire modificatif en 2012.

Cette  modification  a  entraîné  un  calcul  différent  pour  la  taxe  d’aménagement  étant  donné que chaque nouveau
propriétaire  réglait  individuellement  cette  taxe  au  moment  du  dépôt  de  leur  permis  de  construire  pour  leur
construction.

Par  conséquent,  la  taxe  d’aménagement  (ex  TLE)  qui  avait  été  réglée  par  DW Promotion  en  2006 pour  les  lots
concernés par le permis modificatif de 2012 doit être remboursée pour la part communale à DW Promotion.

Le remboursement d’une partie de cette taxe pour la part communale a été confirmé à DW Promotion par courrier en
2017.

D’où le calcul suivant, en prenant en compte le mode de calcul de la TLE en 2006  (catégorie, la SHON ..) : 

à  noter  que  la
valeur  taxable
par  catégorie
était  la
suivante : 

- catégor
ie 511 :
306

euros /m²

- catégorie 512 : 447 euros /m²

- catégorie 521 : 215 euros /m²

- catégorie 522 : 306 euros /m²
sur laquelle on appliquait le taux de 2 % pour obtenir le montant de la TLE.

Un tableau récapitulatif des surfaces par catégorie en prenant en compte le Permis de construire initial (PCi) et les
permis modificatifs est joint à cette présentation.

Aujourd’hui,  le conseil  municipal doit  se prononcer sur la justification apportée pour que cette somme puisse être
remboursée à l’aménageur.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à reverser la somme de 13 406 € à DW
Promotion.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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SHON TLE Pci SHON 1 TLE MODIF 1 SHON 2 

511 1360 560 800 4,896 € 800 4,896 € 800 4,896 €

512 972 416 556 4,971 € 602 5,382 € 603 5,391 €

521 640 640 2,752 € 640 2,752 € 640 2,752 €

522 60 60 367 € 60 367 € 60 367 €

12,985.84 € 13,397.08 € 13,406.02 €

SHON 
TOTALE

SHON 
REALISE

TLE MODIF 2 A 
REMBOURSER





12. Rénovation des vestiaires du stade des Cantons - Demande de subvention

Monsieur CASOLI rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La municipalité va engager un important programme de travaux pour la rénovation des vestiaires du stade des Cantons.

Ce bâtiment situé sous les tribunes au stade des Cantons sera rénové sur les thématiques suivantes  :   chauffage,
peinture, conformité électrique, espace de douches, ventilation simple flux, carrelage…

Une réorganisation spatiale des vestiaires sera réalisée avec des accès de chaque vestiaire côté terrain de foot et
création de vestiaires arbitres et délégués conformément au niveau régional.

Aussi, après des rencontres avec le District de football, la Fédération Française de Football (FFF) peut subventionner
ces travaux sur les axes suivants : 

 création  ou  travaux  pour  mise  en  conformité  réglementaire  d’un  ensemble  vestiaires  ou  locaux  pour  un
classement fédéral (niveau 6 ou FUTSAL4 minimum)

 création d’un « club-house » (espace clos et couvert de convivialité d’une surface minimum de 25m² avec point
d’eau)

Le coût total du projet est estimé à 333 333,33 € HT, soit 400 000,00 € TTC

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• solliciter une subvention auprès de la FFF,
• demander l’autorisation de lancer ce projet avant décision d’attribution de la subvention,
• signer les conventions et avenants à intervenir.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

13. AALEV - Subvention exceptionnelle

Madame MÉTIN rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Depuis 25 ans, l’association AALEV (Audincourt, Actions, Loisirs Eaux Vives) participe gracieusement à Campagne à la
Ville en proposant des promenades sur le Doubs. Cette animation gratuite pour le public, remporte chaque année un
réel franc succès. Bien qu’une «  boîte à dons » soit mise à disposition, celle-ci reçoit guère l’adhésion des participants
(150 € récoltés en 2018 pour environ 800 passages).
L’association souhaite faire l’acquisition de 20 gilets de sécurité et a sollicité un soutien financier.

Le Bureau Municipal s’est prononcé favorablement pour le versement d’une subvention de 300 €.

Aussi, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à verser la subvention de 300 € à
l’AALEV.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Pas de participation au vote :
Pierre MÉNISSIER

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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14. Implantation du Centre Médico Scolaire Unique - Convention de partenariat

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Par délibération n° 121 du 14 novembre 2011, le conseil municipal a autorisé la signature d’une convention pour la
création d’un Centre Médico Scolaire Unique sur le pays de Montbéliard et alentours. Celle-ci a été reconduite en 2014.

Les Centres Médico Scolaires, obligatoires pour les communes de 5 000 habitants, sont l’outil qui permet d’assurer des
missions liées à la santé scolaire dans les écoles et collèges. Huit communes de PMA ont souhaité s’associer pour créer
un Centre Médico Scolaire Unique pour le territoire (CMSU).

Ce dispositif, accessible à l’ensemble des familles des communes adhérentes et implanté à Montbéliard rue du Petit
Chênois,  va  être  délocalisé  à  l’école  Coteau  Jouvent.  Ce  déménagement  implique  la  signature  d’une  nouvelle
convention visant à fixer les règles de fonctionnement et de financement.

Les modalités budgétaires restent inchangées par rapport à la précédente convention.

La convention est consentie jusqu’à la fin de l’année 2023 avec une éventuelle reconduction jusqu’à la fin de l’année
civile 2027. Elle prendra la forme d’un avenant.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le Maire à :

• signer la convention de partenariat ainsi que les éventuels avenants,

• verser les subventions correspondantes.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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15. Renouvellement Contrat Enfance Jeunesse

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Le Contrat Enfance Jeunesse (CEJ), financé par la CAF, est au cœur de la politique enfance jeunesse de notre territoire.
Il offre des moyens importants pour soutenir les actions mises en œuvre sur la commune à destination des enfants, de
leurs familles et des jeunes.

2019  est  l'année  de  renouvellement  de  ce  contrat.  Le  précédent  couvrait  la  période  2015/2018.  L’ensemble  des
éléments d’évaluation nécessaires à sa reconduction a été transmis à la CAF. Son élaboration est en cours et devrait se
finaliser en fin d’année 2019 ou début d’année 2020 par la formalisation d'une nouvelle convention d'objectifs et de
financement.

Ce dispositif entre dans le financement des actions suivantes :
• Halte Garderie
• Multi-accueil
• Crèche Familiale
• Ludothèque
• Lieu Accueil Enfants Parents (LAEP)
• ALSH Francas pour les périodes de août et automne
• Périscolaire
• Poste de coordination enfance et jeunesse,

Ainsi, il apparaît comme incontournable dans l’offre d’accueil et de service proposés par la collectivité dans le cadre des
actions enfance et jeunesse.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• poursuivre le travail engagé pour le renouvellement du Contrat Enfance Jeunesse,

• signer, aux termes des échanges, la nouvelle convention.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

16. Structures Petite Enfance - Conventions d'objectifs et de financement avec la CAF - Avenants

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

La Caisse d’Allocations Familiales a adressé à la collectivité un avenant aux conventions d’objectifs et de financements
pour chacune des structures Petite Enfance gérées par la Ville d’Audincourt :

• Halte Garderie « Le Petit Prince »,
• Multi-accueil Japy,
• Crèche Familiale.

Cet avenant vise à adapter les conventions en cours aux objectifs fixés par la Caisse Nationale d’Allocations Familiales
(CNAF) dans sa convention d’objectif et de gestion (COG) pour la période 2018/2022.

Cet avenant concerne trois points :
• la prestation de Service Unique (PSU),
• la création du bonus « mixité sociale »,
• la création du bonus « inclusion handicap »,

Ainsi, les structures qui favorisent l’accueil des enfants issus de familles vulnérables ou porteurs de handicap se verront
appliquer une bonification dans le calcul de l’aide financière allouée par la CAF pour leur activité.
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Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à signer les avenants aux conventions
d’objectifs et de financement avec la CAF pour chacune des structures.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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17. Analyse de la pratique Halte Garderie 2019/2020

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Depuis octobre 2018 les agents de la Halte Garderie des Champs Montants ont pu bénéficier de séances d'analyse de
la pratique afin de pouvoir échanger sur leur travail et parler de l'accompagnement des enfants afin d'assurer une
bonne qualité d'accueil.
Cette demande avait été formulée par l'équipe éducative qui avait déjà, par le passé, bénéficiée de ce type de suivi.

Les deux haltes garderies gérées par la CAF implantées sur PMA (Grand-Charmont, Bethoncourt) bénéficient de ce
type de formation. Il a donc semblé tout naturel de se tourner vers nos collègues pour proposer une mutualisation de
l'action. Cela semble adapté car les structures proposent le même type d'accueil et sont toutes les trois implantées
dans des Quartiers Politique de la Ville. Les questionnements peuvent converger. 

La CAF a accueilli cette demande très favorablement, ainsi les agents de la Halte Garderie de la Ville d'Audincourt ont
été invités à participer à trois temps de travail commun avec les agents des Haltes Garderies CAF.
Les agents ont fait des retours positifs sur les apports de ces séances. Le groupe est constitué de 6 agents CAF et de 3
agents Ville d'Audincourt. Cela représente un nombre de personnes suffisant pour créer une dynamique de groupe et
permettre la circulation de la parole.

Il a été décidé pour l’année 2019/2020 de changer d’intervenant, ainsi Mme SZWAJA Malvina réalisera la prestation via
l’ADMR. 

Une convention est établie avec l’ADMR et la Ville d'Audincourt pour cette action de octobre 2019 à juin 2020 à raison
d'une rencontre par mois, soit 9 séances sur la période.

Le coût de la prestation est pris en charge par la CAF et la Ville d'Audincourt à raison de deux tiers du coût d'une
séance pour la CAF et un tiers pour la Ville. Une séance de 2h est facturée 240 €, soit 80 € pour la Ville. 
Pour la période :
- octobre à décembre 2019 : 240€
- janvier à juin 2020 : 480€. 

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à signer la convention avec l’ADMR
concernant la mise en place d’analyse de la pratique pour les agents de la Halte Garderie.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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18. Petite Enfance - Interventions conservatoire de musique - Convention avec PMA

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Dans le cadre des structures Petite Enfance : crèche collective et halte-garderie, il est proposé une animation d’éveil
musical.

A  cet  effet,  le  Conservatoire  de  Montbéliard  autorise  la  mise  à  disposition  de  Monsieur  LIEGON,  professeur  de
musique, de septembre 2019 à juin 2020, pour animer des ateliers d’éveil musical sur la base d’un tarif de 40,48 €TTC
la  séance,  soit  un  coût  total  de 1  133,44  €TTC  pour 28  séances  (1  heure  tous  les  15  jours  dans  chacun  des
établissements).

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• signer, avec Pays de Montbéliard Agglomération, la convention fixant les modalités de mise à disposition pour
l’année 2019/2020,

• régler les séances.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.
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19. Action Baby Gym - Participation 2019/2020

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

Les  enfants  de la  Crèche Collective et  de la  Crèche Familiale  bénéficient  d’une activité  Baby Gym proposée par
l’association l’Espérance, à raison d’une séance par semaine.

Pour la mise en place de cette activité durant l’année scolaire 2019-2020, je vous demande de bien vouloir autoriser le
Maire à verser à l’association l’Espérance, la somme de  1 900 € correspondant au coût de la licence, soit 76 € par
enfant :

• 19 licences pour la Crèche Familiale,
•   6 licences pour la Crèche Collective.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à procéder au versement de cette
somme.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

20. Association "Tu me lis" - Adhésion 2019/2020

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,

"Tu me lis »,  association visant  à  promouvoir  l’action culturelle  dans différentes  villes  du Pays  de Montbéliard  est
essentiellement constituée de bénévoles et fonctionne sans la moindre subvention. A ce jour, 1 237 personnes (enfants,
parents, bénévoles ou professionnels) sont concernées par les actions de celle-ci.

Pour Audincourt, l’association « Tu me lis », anciennement « Lis avec Moi », intervient depuis de nombreuses années
bénévolement, à raison d’une fois par mois, au sein des structures Petite Enfance de la ville : Halte-garderie et multi-
accueil Japy,

Afin d’aider « Tu me lis » à reconduire leurs actions et accueillir de nouvelles bénévoles, l’association propose à la ville
d’Audincourt de devenir membre actif en adhérant à l’association par le biais du versement d'une cotisation annuelle.
Pour l'année 2019/2020, elle s'élève à 20 €.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• adhérer à l’association « Tu me lis »,
• régler la somme de 20 € correspondant à la cotisation 2019/2020.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

21. Mise en place à titre expérimental de l'Environnement Numérique de Travail (ENT)

Madame DAF rapporte :
Mesdames, Messieurs,
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Dans le cadre de la refondation de l’École de la République, un des objectifs visait à faire entrer l’école dans l’ère
numérique. L’Environnement de Travail Numérique (ENT) en est un vecteur.

Cet outil pédagogique destiné aux élèves, aux enseignants, aux familles mais aussi aux collectivités vise à renforcer la
liaison école-familles. Il s’adresse aux écoles maternelles, élémentaires ainsi que les collèges et les lycées.

L’Inspection Académique, dans le cadre d’un comité de pilotage régional composé de différents acteurs, a retenu la
société Kosmos pour le déploiement de l’ENT dans le respect d’un cahier des charges respectueux des réglementations
en vigueur (RGPD, sécurisation des accès et des données, partie publique et privée, etc). 

Aujourd’hui, le Recteur souhaite connaître les collectivités désireuses de se doter de l’outil.

La Ville d’Audincourt souhaite faire partie de ce projet à titre expérimental dans un premier temps.
Il est proposé de doter l’école Brassens de l’ENT dès le début de l’année 2020 afin de permettre à l’ensemble des
acteurs de la communauté éducative de se saisir de l’outil et de vérifier si cela apporte une plus-value.
Un déploiement plus massif est envisagé dès la rentrée scolaire 2020/2021 si cela s’avère opportun.

Le coût pour la collectivité correspond à une adhésion par établissement à l’ENT Kosmos d’un montant d’environ 35€
complété d’un coût d’utilisation par élève à hauteur de 50 cents par enfant et par an, soit un coût estimatif pour la ville
d’Audincourt de 1 200€ pour ses 12 écoles maternelles, élémentaires et primaires et ses 1 569 élèves.

Aussi, je vous propose, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser le maire à :

• valider la mise en place de l’ENT à titre expérimental sur l’école Brassens,
• signer les documents afférant à la mise en place de l’outil,
• engager les crédits nécessaire au déploiement de l’ENT.

Je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir vous prononcer.

A reçu un avis favorable en Commission Finances du 31/10/2019

Le Conseil Municipal adopte cette délibération à l'unanimité.

VI. POUR INFORMATION

RAPPORT  ANNUEL  2018  SUR  LE  PRIX  ET  LA  QUALITÉ  DU  SERVICE  PUBLIC  DE  PRÉVENTION  ET  GESTION  DES  DÉCHETS  MÉNAGERS  ET

ASSIMILÉS

DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE :

• Décision n° 49 du 16 septembre 2019 : Fourniture et maintenance d’extincteurs et de moyens de secours et de
prévention année 2019 – Passation d’un accord cadre à procédure adaptée n° 2019/22

• Décision n° 50 du 20 septembre 2019 : Procédure de contestation de la légalité du permis de construire PC 025
031 18F0024 accordé à la SCI CHAMACHA – Désignation d’un avocat

• Décision n° 51 du 27 septembre 2019 : Marché n° 2019/07 – Travaux dans les écoles, programme 2019 – Lot n
5 : électricité – Passation d’un avenant n° 2

• Décision n° 52 du 30 septembre 2019 : Mise à disposition de locaux et équipements sportifs - Convention avec
l’ASA

• Décision n° 53 du 30 septembre 2019 : Association Défi – Convention de mise à disposition de personnel –
Modificatif

• Décision n° 54 du 11 octobre 2019 : Marché n° 2019/24 – Démolition, 42 rue de Belfort
• Décision n° 55 du 18 octobre 2019 : Marché n° 2019/07 – Travaux dans les écoles, lot 3 : ventilation – Passation

d’un avenant n° 2
• Décision n° 56 du 21 octobre 2019 : Marché n° 2019/17 – Démolitions rue de Belfort, dépendances 69 Grande

Rue et 1 avenue Aristide Briand – Lot 2 : démolitions 69 Grande Rue et 1 avenue Aristide Briand – Passation
d’un avenant n° 1

• Décision n° 57 du 21 octobre 2019 : Mise à disposition d’un logement 4 rue Aimé Césaire à Mme Christelle
ATTARD

• Décision n° 58 du 23 octobre 2019 : Entretien et rénovation voiries programme 2019 – Lot n° 1 :  voirie –
Passation d’un avenant n° 1
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• Décision n° 59 du 23 octobre 2019 : Fournitures de vêtements de travail pour la ville d’Audincourt – Lot n° 1 :
fourniture de vêtements et accessoires de travail – Passation d’un avenant n° 2

VII. QUESTIONS DIVERSES

Aucune question diverse n’a été abordée en fin de séance.

L’ordre du jour étant épuisé, Madame Le Maire clôt la séance.

Vu pour être affiché le  conformément aux prescriptions de l’article L 2121-25 du Code Général  des Collectivités
Territoriales.

Marie-Claude GALLARD
Maire.
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